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UNION INTERNATIONALE POUR LA PROTECTION DES OBTENTIONS Vl3G:STALES 
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CONSEIL 

Vingt-quatrieme session ordinaire 

Geneve, 18 et 19 octobre 1990 

PROJET DE NOUVEL ACTE DE LA CONVENTION A SOUMETTRE 
A LA CONFERENCE DIPLOMATIQUE DE 1991 

EN TANT QUE "PROPOSITION DE BASE" 

Memorandum du Bureau de 1'Union 

Le Comite administratif et juridique a recommande, a sa vingt-huitieme 
session, que le projet de nouvel acte de la Convention a soumettre a la 
Conference diplomatique pour la revision de la Convention UPOV (1991) soit 
comme indique a l'annexe du present document. 

[L'annexe suit} 
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Article premier 

Definitions 

Aux fins du present Acte : 

0 '70 I (j 

i) on entend par "la presente Convention" le present Acte (de 1991) de la 

Convention internationale pour la protection des obtentions vegetales; 

ii) on entend par "Acte de 1961/1972" 1a Convention internationale pour la 

protection des obtentions v.?.geta1es du 2 decembre 1961 modifiee par l'Acte 

additionnel du 10 novembre 1972; 

iii) on entend par "Acte de 1978" l'Acte du 23 octobre 1978 de la Convention 

internationale pour la protection des obtentions vegetales; 

Disposition(s) correspondantes : 

dans le texte actuel [de 1978] 

les documents IOM/5/2 et 3: ~ 
-



iv) on entend par "obtenteur" 

la personne qui a cree ou decouvert une variete; 

l j..orsque la legislation de la Partie contractante en cause prevoit que le 

droit d 1 obtenteur lui appart ient, la personne qui est 1 1 employeur de la 

personne precitee ou qui a commande son travail, ou 

l 1 ayant droit ou l 1 ayant cause de la premi~re ou de la deuxieme personne 

precitee, selon le cas; 

v) on en tend par "droit d 1 obtenteur" le droit de 1' obtenteur prevu dans 

la presente Convention; 

Vi) on entend par "variete" Un ensemble de plantes qui, qU 1 il reponde Ou 

non pleinement aux conditions pour l 1 octroi d 1 un droit d'obtenteur, 
..S #"'~ C ./ I.( .xr J II 'A.,_, 

peut etre def ini par les caracteres qui )dettlhRt!# d 'un certain genotype 

ou d'une certaine combinaison de genotypes et 

peut etre distingue des autres ensembles de plantes du meme taxon beta-

nique par au mains un desdits caracteres. 
J..a., 
~ variete peut etre representee par plusieurs plantes, une plante unique, ou 

une ou plusieurs parties de plantes, pour autant que cette partie ou ces par-

ties puissent etre ut ilisees pour la production de plantes entieres de la 

variete; 

vii) on entend par "Partie contractante" un Etat, ou une organisation inter-

gouvernementale, partie a la presente Convention; 

viii) on entend par "territoire", en relation avec une Partie contractante, 

lorsque celle-ci est un Etat, le territoire de cet Etat et, lorsque celle-ci 

est une organisation intergouvernementale, le territoire sur lequel &'applique 

le traite constitutif de cette organisation i~terg~~ernementale; 
3-1.-i).iA') 

ix) on entend par "service" le service vise a l'articleP,.ui)ii1; 

x) on en.tend par "Union" !'Union internationale pour la protection des 

obtentions vegetales fondee par l'Acte de 1961/1972 et mentionnee dans l'Acte 

de 1978 et dans la presente Convention; 

xi) on entend par "membre de l'Union" un Etat partie a l'Acte de 1961/1972 

ou a l'Acte de 1978, ou une Partie contractante; 

xii)- on entend par "Secretaire general" le Secretaire general de l'Union. 
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o&t~.l·n.s #,;.~~~~.. J... ~,,.,. 

tlh ~~~A ,J.~ /e. 

l'actiele 36.~)/ ~aque Partie contractante octroie des droits d'obtenteur et 

l.::s protege. 

Disposition(s) correspondantes : 

dans le texte actuel [de 19781 : ~,4) 

les documents IOM/5/2 et 3 : / .. 4} 

0 

(j) 
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Article i 3 • 
Genres et especes devant etre proteges 

d. j> (Etats deja membres de l'Union] Chaque Partie contractante qui est liee 

par l'Acte de 1961/1972 ou par l'Acte de 1978 applique les dispositions de la 

presente Convention, 

i) a la date a laquel1e el1e devient liee par 1a presente Convention, a 

tous les genres et especes vegetaux auxquels e11e applique, a cette date, les 

dispositions de l'Acte de 1961/1972 ou de l'Acte de 1978 et, 

ii) au plus tard a !'expiration d'un delai de trois ansa compter de cette 

date, a tous les genres et especes vegetaux. 

~ /> [Nouveaux membres de l'Union] Chaque Partie contractante qui n'est pas 

liee par l'Acte de 1961/1972 ou par l'Acte de 1978 applique les dispositions 

de la presente Convention, 

i) a la date a laque11e elle devient liee par la presente Convention, a 

au mo~ns 25 genres ou especes vegetaux et, 

ii) au plus tard a l' expiration d. un delai de dix ans a compter de cette 

date, a tous les genres et especes vegetaux. 

Disposition(s) correspondantes : 

dans le texte actuel [de 1978] ~ 
les documents IOM/5/2 et 3: 9 
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Article J 4 
Traitement national 

l) [Traitement] Les nationaux d'une Partie contractante ainsi que les per-

sonnes physiques ayant leur domicile sur le territoire de cette Partie contrac-

tante et les personnes morales ayant leur siege sur !edit territoire jouissent, 

sur le territoire de chacune des autres Parties contractantes, en ce qui con-

cerne la protection des varietes, du traitement que les lois de cette autr;:; 

Partie contractante accordent ou accorderont par la suite i ses nationaux, le 

tout sans prejudice des droits prevus par la presente Convention et sous re-

serve de 1 'accomplissement par lesdits nationaux et lesdites personnes phys-

iques ou morales des conditions et formalites imposees aux nationaux de ladite 

autre Partie contractante. 

2) ["Nationaux"] Aux fins du paragraphe precedent on entend par "nationaux", 

lorsque la Partie contractante est un Etat, les nationaux de cet Etat et, 

lorsque la Partie contractante est une organisation intergouvernementale, les 

nationaux de l'un quelconque de ses Etats membres. 

Disposition(s) correspondantes : 

dans le texte actuel [de 1978] l 
les documents IOM/5/2 et 3: ~ 
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a. ~plcY. 
l) [Criteres ~~ la ptotectie4l a) Le droit d'obtenteur est octroye lorsque 

la variete est: 

i) nouvelle, 

ii) distincte, 

iii) homogene et 

iv) stable. 

€} f AuiM ~ch·t~J] 
~ L'octroi du droit d'obtenteur ne peut dependre de conditions supple-

mentaires ou differentes de celles mentionnees ci-dessus, sous reserve que la 

variete soit designee par une denomination conformement aux dispositions de 
!l,O 

l'article f*1, que l'obtenteur ait satisfait aux formalites prevues par la 

legislation de la Partie contractante aupres du service de laquelle la demande 

a ete deposee et qu'il ait paye les taxes dues. 

Disposition(s) correspondantes : 

dans le texte actuel [de 1978] = ,.-t}, ;,..~r.J.1 .tl- c), -ti-l} 

1·~} les documents IOM/5/2 et 3: 



~ (N'~~ 
1> (~hm¥&awtfl ~ La varH~te est reputee nouvelle si, a la date de depot de 

la demande de droit d'obtenteur, du materiel de reproduction ou de multiplica-

!1 
tion vegetative ou un produit de recolte de la variete /ou un produit direc-

tement obtenu a partir d'un produit de recolte)~ 

teur ou 

n'a pas ete vendu ou remis a un tiers d'une autre maniere par l'obten-
a..cAX t1e~ 1 cJc ./A. if#tr,:ff./ 

avec son consentement, 1&- ae-ef fins 18-fexploitat iot sur le terr ito ire de 

i) 

la Partie contractante aupres de laquelle la demande a ete deposee, ou, si la 

legislation de cette Partie contractante le prevoit, pas depuis plus d'un an, 

et 

n'a pas ete vendu ou remis a un tiers d'une autre maniere par l'obten-
OAA.JL tU .f I rlt. lA.. 4//1 r~! tl' 

avec son consentement, Ja &erf fins ).eiexploitationj sur un territoire 

i i) 

teur ou 

autre que celui de la Partie contractante aupres de laquelle la demande a ete 

deposee, depuis plus de quatre ans ou, dans le cas des arbres et de la vigne, 

depuis plus de six ans. 

/ / I r-_ ! } J 
~) [.1/tvt'l~ dt ~A.~ -'UUMr.:~ 
~ Lorsqu'une Partie contractante applique la presente Convention a un genre 

vegetal auquel ou une espece vegetale a laquelle il n'appliquait pas precedem-

ment la presente Convention ou un Acte anterieur, elle peut considerer qu'une 

variete de creation recente existant a la date de cette extension de la protec-

. f . • 1 d. . d ' d' f. . a..-..1' , ?~~~~L ~) · 1 tion sat1s a1t a a con 1t1on e nouveaute e 1n1ea a'axtftel 1, meme s1 a 

vente ou la remise a un tiers decrite dans leditl'~t:t':~u lieu avant les 

delais definis dans !edit ~~z::I'G. 

Disposition(s) correspondantes : 

dans le texte actuel [de 1978] t-1} '} j 31 
les documents IOM/5/2 et 3: 1.l} 
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)it) [Bietiuetieft]/ La variete est reputee distincte si elle se distingue 

nettement de toute autre variete dont l'existence, a-la date de depot de la 

demande, est notoirement connue. En part icul ier, le depot, dans tout pays, 

d'une demande d'octroi d'un droit d'obtenteur pour une variete ou d'inscription 

d'une variete sur un registre officiel de varietes est repute rendre cette va-

riete notoirement connue a partir de la date de la demande, si celle-ci mene a 

l'octroi du droit d'obtenteur ou a l'inscription de la variete sur le registre 

officiel de varietes, selon le cas. 

Disposition(s) correspondantes : 

dans le texte actuel [de 1978] ,.4}-.} 
les documents IOM/5/2 et 3: ~. 1} 
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14) [ftUdlbgOmHt~ t/ La var il~te est reputee homogene si elle est suffisamment 

uniforme dans !'expression de ses caracteres pertinents, sous reserve de la 

variation previsible compte tenu des particularites de sa reproduction sexuee 

ou de sa multiplication vegetative. 

Disposition(s) correspondantes : 

dans le texte actuel [de 1978] 

les documents IOM/5/2 et 3: 
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t;.) [ Stabilhi ~ La variE~te est reputee stable si, en ce qui concerne ses 

caracteres pertinents, elle reste conforme a sa description a la suite de ses 

reproductions ou multiplications successives, ou, en cas de cycle particulier 

de reproductions ou de multiplications, a la fin de chaque cycle. 

Disposition(s) correspondantes : 

dans le texte actuel [de 1978] 

les documents IOM/5/2 et 3: 
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Article i 40 

}:,~;t J~ }Prw111i &1Yif demande_S" 

r 

ulj/ 

® 

l) [Lieu de la premiere demande) L 1 obtenteur a la faculte de choisir la 

Partie contractante aupres du service de laquelle il desire deposer sa pre-

miere demande de droit d'obtenteur. 

2) [Date des demandes subsequentes] L 1 obtenteur peut demander 1 1 octroi d 1 un 

droit d 1 obtenteur aupres des services des aut res Parties contractantes sans 

at tendre quI UO droit d 1 Obtenteur lui a it ete deli vre par le Service de la 

Partie contractante qui a re~u la premiere demande. 

Disposition(s) correspondantes : 

dans le texte actuel [de 1978] 

les documents IOM/5/2 et 3: 6 
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1) [Le droit; sa duree] 

demande d'octroi d'un droit d'obtenteur aupris du service de l'une des Parties 
? r,l 

contractantes{("premiEhe demande"){jouit, pour effectuer le depot d'une demande 

lpour la meme variete auf.ris du service d'une autre Partie contractante ("deman
~ t:L 1 0 c.,h-t," t1 '~ d'l?it J "6 .;eAt te« r 

de subsequente"), d'un droit de priorite pendant un delai de douze mois. Ce 

delai est compte a partir de la date du depot de la premiire demande. Le jour 

du depot n'est pas compris dans ce delai. 

2) [Revendication du droit] Pour beneficier des dispositions du paragra-

phe 1), l'obtenteur doit, dans la demande subsequente, revendiquer la priorite 

de la premiire demande • Il peut etre- exige du demandeur quI il fournisse 1 dans 

un delai qui ne peut etre inferieur a trois mois a compter de la date de depot 

de la demande subsequente, une copie des documents qui constituent la premiire 

demande, certifiee conforme par le service aupris duquel elle aura ete deposee. 

3) [Documents et materiel a l'appui] L'obtenteur beneficiera d'un delai de 

deux ans apris !'expiration du delai de priorite ou, lorsque la premiere de-

mande est rejetee ou retiree, d'un de!lai approprie a compter du rejet ou du 

retrait pour fournir au service de la Partie contractante aupres duquel il a 

depose la demande subsequente, les aut res documents ~~~~~lillleR~aiEeJ et le 

materiel requis)par les. lois de cette Partie contract-ante. / 

~ I{ .J 1 affU<- fk. ./I< ~ ~. Ut/:i:vL, tk jJ-z.tPYI '/, 

Disposition(s) correspondantes : 

dans le texte actuel [de 1978] : -fl 
les documents IOM/5/2 et 3: f 
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.( -11! "'< e ALr ~ r .s 
4) r;aa~ survenant durant le delai de priorite) Les fait~ survenant dans 

le delai fixe au paragraphe l), tels que le depot d' une autre demande, ou la 

publication ou l' utilisation de la var iche qui fait l'objet de la premiere 

demande, ne constituent pas un motif de rejet de la demande subsequente. Ces 

faits ne peuvent pas non plus faire naitre de droit de tiers. 



n :,: 
\.I .". 

@ 
Article t 1£ 

Examen de la demande~ pJ;oteotieA p~eviseiref 

lA. tk't..c'lt'A d'tP~ ~_j .e.Jt.l' "-t-
,1) (Exemen) a)l "Lf/fdroit d'obtenteurjut octl:ye ap5eiifun examen en fonction 

des cr i teres definis a 1' article j! Dans le cadre de cet examen, le service 

peut mettre la variete en culture ou effectuer les autres essais necessaires, 

faire effectuer la mise en culture ou les autres essais necessaires, ou prendre 

en compte les resultats des essais en culture ou d'autres essais deja effec-

tues. ~ 

)'>+/ C vue de cet examen, le serv ;ce peut edger de 1 • obtenteu r taut ren-

seignement, document ou materiel necessaire. 

Disposition(s) correspondantes : 

dans le texte actuel [de 1978] 1.-4) ct l) 
les documents IOM/5/2 et 3: '· 4} 
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p) ["esures Gle sauuegardeJ/ Chaque Partie contractante prend des mesures 

destinees a sauvegarder les interets de l'obtenteur pendant la periode comprise 

entre le depot de la demande d'octroi d'un droit d'obtenteur ou sa publication 
...( '" c)i.p-c \ rlc.t d..n:n' t. . 

et IJ,a 88eieiea la eePJeerftaHtf. Au minimum, ces mesures auront pour effet que 

le t i tulai re d I Un droit d I obtenteur aura droit a une remuneration equitable 

perc;ue aupres de celui qui, dans l' intervalle precite, a accompli des actes 

qui, apres !'octroi du droit, requierent l'autorisation de l'obtenteur confor-
~'1 

mement aux dispositions de !'article~. Une Partie contractante peut prevoir 

que lesdites mesures ne prendront effet qu'a l'egard des personnes auxquelles 

l'obtenteur aura expressement notifie le depot de la demande. 

Disposition(s) correspondantes : 

dans le texte actuel [de 1978] : 1-· 3} 

les documents IOM/5/2 et 3: ~.l) 
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E ItA-<~~ k d.rrn ~f J ~'~.f.<-./' 

1) [Actes requerant 1' autorisation de 1'obtenteur] Sous reserve des ~-
a,rh'~ A~ .eJ- 4 6 
!I'ApR&& ~) at t)g, 1'autorisation de 1'obtenteur est requise pour les actes 

suivants: 

a) a l'egard du materiel de reproduction ou de multiplication de la variete 

i) pour 1a production ou la reproduction, ~ 

a,.c....x. 1,·Ac4 tic A /Uj'u> ~ VUb] 
le conditionnemen+-1, _ 11 / r.~ 

'1{ ~ u.e- rr f'u CA:-wG.n, 
ii) pour 

iii) pour l'offre a la vente, 

iv) pour la vente ou toute autre forme de mise dans le commerce, 

v) pour !'exportation, 

vi) pour !'importation, 

vii) pour la detention a l'une des fins mentionnees aux points i) a vi) 

ci-dessus, 

viii) pour !'utilisation d'une maniere autre que celles mentionnees aux 

points i) a vii) ci-dessus; 

Disposition(s) correspondantes : 

dans le texte actuel £de 197a 1 : !. 4) «I: II) 
les documents IOM/5/2 et 3: 4l. 4} -~,ll} 
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b) a l'egard du produit de la recolte de la variete protegee, pour l'ur. 

quelconque des actes mentionnes sousa), ci-dessus, pour autant que le produit 

de la recolte ait ete obtenu par utilisation d'un materi~l de reproduction ou 

de multiplication dont !'utilisation, aux fins de la production du produit de 

1a recolte, n'a pas ete autorisee par l'obtenteurVA')~~te.'.l ~A,; 

J f,J,~ ~" 1"1 I A fA-4 ~ ..&. )'P.JJ/'1,1:.{~" fc/l ck.,ll..e -d ~~){UP/~~ t:i.nh'/: 

~ ~f;¢, tuX'- Lc /14a.kfu-e/ fk ~UJd-dZ), ~ t:k ~J~Y~]; 

·~ a l'egard des produits directement obtenus a partir du produit de la 

recolte de la variet~ protegee, puur l'un quelconque des actes mentionnes sous 

a), ci-dessus, pour autant que ces produits aient ete fabriques a partir d'un 

produit de recolte couvert par les Dispositions sous b), ci-dessus, dont l'uti-

lisation, aux fins de la fabrication de ces produits, n'a pas ete autorisee 

par l'obtenteur~ Ai) /JII.ttu'J ~AI) .L'"'~~,. /H ~?a.. ~ 

)It f!11Ht'f.,.[,-/;' f--n'rl.f""- J 't><t.rt:V <""'- ~·t P< ..u&.~ ~~ .k. 

r 111 a. .... t ,;._ .1"- -u 'td'" 1. 
c}. 

2) {Idem, a l'egard des varietes derivees 1~t de certaines autres varietes] 
/U" h 'll£4 4} e4- ...( ~ 

a) Sous reserve des Jpa~rHJ~AJJhee 3) et 4f, l'autorisation de l'obtenteur est 

egalement requise pour les actes mentionnes au paragraphe 1) en relation avec 

i) des var il~tes essent iellement der i vees de la var iete protegee, lorsque 

celle-ci n'est pas elle~meme une variete essentiellement derivee, 

ii) des varietes qui ne se distinguent pas nettement de la variete protegee 

conformement a !'article 1H et 

iii) des varietes dont la production necessite l'emploi repete de la varie-

te protegee. 



b) Aux fins du sous-alinea a)i) une variete est reputee essentiellement 

derivee d 1 une autre variete ("variete initiale") si 

i) elle est principalement derivee/ ~we Q& &Qit ai5&Qt&meAt ew iA9i5ee~~ 

~ de la variete initiale, ou d 1 une variete qui est elle-meme principalement 

derivee de la variete initiale, en 

effet de conserver les caracteres 

particulier par des methodes ayant pour 
Jtfttf ~~ ~,IJ I~ 

essentiels qui fP&"l teAt [a I eJ:illeR~& v du 

genotype ou de la combinaison de genotypes de la variete initiale, telles que 

la select ion d 1 un mutant naturel ou indu it ou d 1 un variant somaclonal, la 

selection d 1 Un variant, les retro-croisements ou la transformation par genie 

genetique, 

i i) elle se distingue nettement de la variete initiale 1 eeRie~•htet16 it 

l'aatigle 7:3f et 

iii) elle est conforme au genotype ou a la combinaison de genotypes de la 

variete initiale, sauf en ce qui concerne les differences Ji;p&lgifi~wes eti 

lRQiSeA58~ resultant de la methode de derivation utilisee. 
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ft~~,J,J.c A~ 

£xtyJhN ~ Jani J ~6~Ju..::_ 

[Actes ne requirant pas 1 1 autorisation de 1 1 obtenteur] Le droit d'obten-

teur ne S 1 itend pas : 

i) aux actes accomplis dans un cadre privi a des fins non commerciales, 

ii) aux actes accomplis a titre expirimental et 

iii) aux actes accomplis aux fins de la criation de nouvelles variitis ainsi 
ck .f1Arhd.c.. 4't."ti) 

que, a mains que les dispositions ~w ~-r-~rap~& ~), ne scient applicables, aux 
A IArhd< -t'f. -1) 

actes mentionnesjaw pawa!Eap~& l~ accomplis avec de telles varietes • 

. .StMc,~eu tle.. lu~ ~ 
.f./> ck [~1;e~dt:::/;Ht,i& liile l~a~pieuiteut'f] En dirogation des dispositions 

ilfiila pa1:a3rapb&a l) &e ~)I, chaque Partie contractante peut, dans des limites 
k f~t .~~~A/d.e.. ~ ,A.tk~ ..t~..tt'h~~ cLe. 

raisonnables et sous reserve ~w I il e~H ~liilAe eeftl:l eempte ee !fer neeeesite 

~ 1 I obtenteur l'i I 8~tliiiAi]; loiAiil remuai:ratien adequatJ, restreindre le droit 

' d 1 0btenteur a l 1 egard de toute variE~te afin de permettre aux agriculteurs* 

d'utiliser a des fins de reproduction ou de multiplication, sur leur propre 

exploitation*, le produit de la recolte qu 1 ils ant obtenu par la mise en cul-

la variete protegee ou d 1 une variete 
tu<e, ::' ;:::g:~ ;~loitation, de 

v i see i ) ou i i ) • -11-,;-fi(ijQ~· .. • &.5 -~:r:..Je~SO-'Iiiliol£~·.w·&._. 4!J'!J.YY..!.1 .Yl:l1'lft~e~lb-,e!!"ll-lree-"l:artt:-liHl~it-ls!tla!l'tH-i 88ff-t1 

&blit ljmitf:e;, nne quantit9 &gal& i. lg qnantiti de IRa-iriel lie r~~reSwetieR su 

8@ RIWlHplieation ee la uarihe aeheti:e a 1 1 8Fi!iftlil},t 

* Les mots "agriculteurs" et "exploitation" ont ete traduits en allemand par 
"Landwirte" et "Betrieb", et en anglais par "farmers" et "holding". 

Disposition(s) correspondantes : 

dans le texte actuel [de 1978] r. 3} c,...,. ,.r •. .If • .,;,;,)] 

les documents IOM/5/2 et 3: .,fl. 3} «I It} 
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£p~~~t k bznf ~~(,./e.,..~r 
-=• 

1.1> [Epuisement du droit] ~ Le droit d'obtenteur ne s'etend pas aux actes 

· ti ./whr4 """·e) 
concernant du materiel de sa variete ou d'une variete visee .-u ~ua~jnpbe ~.-

qui a ete mis dans le commerce sur le territoire de la Partie contractante 

concernee par l'obtenteur ou avec son consentement, ou du materiel derive dudit 

materiel, a moins que ces actes : 

i) impliquent une nouvelle reproduction ou multiplication de la var iete 

en cause, [ /lk.] 

/ i i) impliquent une exportation de materiel de la var iete permet tant de 

reproduire la variete vers un pays qui ne protege pas les varietes du genre 

vegetal ou de l'espece vegetale dont la variete fait partie' s~ .s t 

• 
.A,.ii) sont en dehors du domaine d'utilisation pour lequel l'obtenteur a mis 

le materiel sur le rna. rche. ou donne' t ~] son consen ement,.----, • 

I ·-1 "] 
[ S-tMJ ck. ''~tJ.J.i.r,u.. 

t_) ~ {Aux fins •• ltoHRh ;: on entend 

Jc,. ?-~~~ 4) 

par "materiel", en relation avec une 

variete, 

i ) 
le materiel de reproduction ou de multiplication vegetative, so us 

quelque forme que ce soit, 

ii) le produit de la recolte et 

iii) tout produit directement obtenu a partir du produit de la recolte. 

Disposition(s) correspondantes : 

dans le texte actuel [de 1978] -
les documents IOM/5/2 et 3: 4l~ S} 
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Article 1!?1 ./f:j-

Limitation de l'exercice du droit d'obtenteur 

l) [Interet public] Sauf dispositiun expresse prevue dans la presente Con-

vent ion, aucune Partie contractante ne peut limiter le libre exercice d 'un 

droit d'obtenteur autrement que pour des raisons d'interet public. 

2) (Remuneration equitable] Lorsqu'une telle limitation a pour effet de 

permettre a un tiers d'accomplir l'un quelconque des actes pour lesquels 

l'autorisation de l'obtenteur est requise, la Partie contractante interessee 

doit prendre toutes mesures necessaires pour que l'obtenteur reQoive une 

remuneration equitable. 

Disposition(s) correspondantes : 

dans le texte actuel [de 1978] 

les documents IOM/5/2 et 3: Jf3 
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Article~ ;(j 

Reglementation economique 

Le droit d 'obtenteur est independant des mesures adoptees par une Partie 

contractante en vue de reglementer sur son territoire la production, le con-

trole et la commercialisation du materiel des varietes, au 1' importation et 

!'exportation de ce materiel. En tout etat de cause, ces mesures ne devront 

pas porter atteinte a !'application des dispositions de la presente Convention. 

Disposition(s) correspondantes : 

dans le texte actuel [de 1978] ~~ 

les documents IOM/5/2 et 3: 3 
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Article Jte{ ..fE 

Duree du droit d 1 obtenteur 

l) [Duree de la protection] Le droit d 1 obtenteur est accorde pour une duree 

def inie. 

2) [Duree minimale] Cette durE~e ne peut etre inferieure a 20 annees, a 

compter de la date d 1 octroi du droit d 1 obtenteur. Pour les arbres et la 

vigne, cette duree ne peut Ehre inferieure a 25 annees, a compter de cette 

date. 

Disposition(s) correspondantes : 

dans le texte actuel [de 1978] 

les documents IOM/5/2 et 3: ~~ 

, 
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Article JHf W 

Denomination de la variete 

® 

1) [Designation des varietes par des denominations; utilisation de la deno-

mination] a) La variete sera designee par une denomination destinee a etre 

sa designation generique. 

b) Chaque Partie contractante s'assure que, sous reserve du paragraphe 4), 

aucun droit relatif a la designation enregistree comme la denomination de la 

variete n'entrave la libre utilisation de la denomination en relation avec la 

variete, mime apris !'expiration du droit d'obtenteur. 

2) [Caracteristiques de la denomination] La denomination doit permettre 

d'identifier la variete. Ellene peut se composer uniquement de chiffres saut 

lorsque c'est une pratique etablie pour designer des varietes. Elle ne doit 

pas etre susceptible d. induire en erreur ou de preter a confusion sur les 

caracteristiques, la valeur ou l'identite de la variete ou sur l'identite de 

l 'obtenteur. Elle doi t notamment etre differente de toute denomination quj 

d~signe, sur le territoire de l'u~e quelconque des Parties contractantes, u~e 

variete preexistante de la meme espece vegetale OU d'une espice VOisine. 

Disposition(s) correspondantes : 

dans le texte actuel [de 1978] 

les documents IOM/5/2 et 3: 19 
ll 



3) [Enregistrement de la denomination] La denomination de la var iete est 

proposee par l'obtenteur aupres du service. S'il est avere que cette denomi-

nation ne repond pas aux exigences du paragraphe 2), le service refuse de 

l'enregistrer et exige que l'obtenteur propose, dans un delai prescrit, une 

autre denomination. La denomination est enregistree par celui-ci en meme 

temps qu'est octroye le droit d'obtenteur. 

4) [Droits anterieurs des tiers] Il n'est pas porte atteinte aux droits 

anterieurs des tiers. Si, en vertu d'un droit anterieur, !'utilisation de la 

denomination d'une variete est interdite a une personne qui, conformement aux 

dispositions du paragraphe 7), est obligee de l'utiliser, le service exige que 

l'obtenteur propose une autre denomination pour la variete. 

5) [Meme denomination dans toutes les Parties contractantes) Une variete ne 

peut faire l'objet de demandes d'octroi d'un droit d'obtenteur aupres des Par-

ties contractantes que sous la meme denomination. Le service de chaque Partie 

contractante est tenu d'enregistrer la denomination ainsi proposee, a mains 

qu'il ne constate la non-convenance de cette denomination sur le territoire de 

cette Partie contractante. Dans ce cas, il exige que l'obtenteur propose une 

autre denomination. 

6) (Information mutuelle des services des Parties contractantes] Le service 

d'une Partie contractante doit assurer la communication aux services des autres 

Parties contractantes des informations relatives aux denominations varietales, 

notamment de la proposition, de !'enregistrement et de la radiation de denomi-

nations. Tout service peut transmettre ses observations eventuelles sur l'en-

registrement d'une denomination au service qui a communique cette denomination. 
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7) [Obligation d'utiliser la dlmomination] Celui qui, sur le territoire de 

l'une des Parties contractantes, precede a la mise en vente ou a la commercia-

lisation du materiel de reproduction ou de multiplication vegetative d'une 

variete protegee sur ledit territoire est tenu d 'utiliser la denomination de 

cette variete, meme apres !'expiration du droit d'obtenteur relatif a cette 

variete, pour autant que, conformement aux dispositions du paragraphe 4), des 

droits anterieurs ne s'opposent pas a cette utilisation. 

8) [Indications utilisees en association avec des denominations] Lorsqu'une 

variete est offerte a la vente ou commercialisee, il est permis d'associer une 

marque de fabrique ou de commerce, un nom commercial ou une indication simi-

laire I a la denomination var ietale enregistree. Si une telle indication est 

ainsi associee, la denomination doit neanmoins etre facilement reconnaissable. 



0 D "'I' "'j u . 
'· 
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'Ia //, ·/,' .e I ,L~'t,'~~ e.e. d" Jr• ,·t 

Article Co 2:/. 
Nullite k~ aieAiaAa~ du droit d'obtenteur 

1) [Motifs ,..fiiliaHh •rl nullite] Chaque Partie contractante declare nul un ---
droit d'obtenteur qu'elle a octroye s'il est avere : 

~)( --" 6" + 
i) que les conditions fixees ~articlel~ et #¥ n'etaient pas effec-

tivement remplies lors de !'octroi du droit d'obtenteur, 

ii) que, lorsque !'octroi du droit d'obtenteur a ete essentiellement fonde 

sur les renseignements et documents fournis par l 'obtenteur, les conditions 
a..c..x ...r 6' .E 

f ixeeS }-af-+1art icle~~ et ...... n I etaient paS effectivement remplieS lOrS de' 

!'octroi du droit d'obtenteur, ou 

iii) que le droit d'obtenteur a ete octroye a une personne qui n'y avait pas 
/k.t .At:rt't: 

droit, a moins qu'iljpuj&i& i~re;transfere a la personne qui y a droit. 

f) --1~J ;h ~J.t/ /'~-" d~~ ~61o/.,f 114.< ~ ~/,~ 

1~r~r~flu 4). 

Disposition(s) correspondantes : 

1978 J : 4P~ 4) f..J. t) dans le texte actuel [de 

les documents IOM/5/2 et 3 : A4. 4) 4,~ 11) 
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[Motifs ~ar;uHaUh a) Chaque Partie contractante peut: ---
dechoir l 1 obtenteur du droit qu 1 elle lui a octroye S 1 il est avere que les 

~ i ..9 
conditions fixees~article~ et ~ ne sont plus effectivement remplies. 

b) En outre, chaque Partie contractante peut dechoir 1 1 0btenteur du droit 

qu 1 elle lui a octroye si, dans un delai prescrit et apres mise en demeure, 

i) 1 1 0btenteur ne presente pas au service les renseignements, documents 

ou materiel juges necessaires au contr8le du maintien de la variete, 

i i) 1 1 Obtenteur n 1 a paS acquit te leS taxeS dueS 1 le CaS echeant 1 pour le 

maintien en vigueur de son droit, ou 

iii) l 1 obtenteur ne propose pas, en cas de radiation de la denomination de 

la variete apres !'octroi du droit, une autre denomination qui convienne. 

Jl) [Exclusion de tout autre motif) Aucun JjE8it a'88~ef\teaz ne pettt etre an 

Awl9 815 St!CIUt( obtenteur ne peut etre dechu de son droit pour d I aut res motifs 

que ceux mentionnes auj paragraphel 1) ~-

Disposition(s) correspondantes : 

dans le texte actuel [de 

les documents IOM/5/2 et 

197a 1 : ~1. Z} ; 'I} 
3: A.f.l.} ._1: 3) 
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Article~ 23 

~~~~o{.//Union 

[Uomh~e&IJ Les Part1"es co t t t t b f ·------T n rae an es son mem res de l'Union. · 

Disposition(s) correspondantes : 

dans le texte actuel [de 

les documents IOM/5/2 et 

1978] : 4. l.) 
3: A!. 4) 

@ 
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~) {Personnalite juridique] L'Union a la personnalite juridique. 

FafA~<Yt/ 
{~eat~f juridique] L'Union jouit, sur le territoire de chaque Partie 

contractante, conformement aux lois applicables sur ledit territoire, de la 

capacite juridique necessaire pour atteindre son but et exercer ses fonctions. 

3 I> [Siege] Le siege de l'Union et de ses organes permanents est a Geneve. 

/.jf> {Accord de siege] L'Union a un accord de siege avec la Confederation 

suisse. 

Disposition(s) correspondantes : 

dans le texte actuel [de 1978] : l. 't; -'/. 3} 
les documents IOM/5/2 et 3: 4S · t}l S) 



Article JM,( f. } 

Organes de !'Union 

Les organes permanents de !'Union sont it_ (,.~ e-/ .,t lJu rt'~ 

Disposition(s) correspondantes : 

dans le texte actuel [de 1978] ~~ 
les documents IOM/5/2 et 3: A' 

0 r., "' 0/ 
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Article ItT/ l6 

· · ] 6..}1 L·e conseil* est compose des representants des membres l) [Compos1t1on r-1 

membre de 1 'Union nomme un representant au Conseil et un sup-

pleant. 

J<.ll 2repr0sentan t s ou suppleants peuvent Ehre accompagnes d 'ad joints ou 

de conseillers. 

~) [President et vice-presidents) Le Conse il eli t parmi ses membres un Pre-

sident et un premier Vice-president. Il peut elire d'autres vice-presidents. 

Le premier Vice-president remplace de droit le President en cas d'empecheme~ 

~~~)~--~[Q~w~r!a~~~9~H~~~·s~B~e~s~t~JHl~ duree du mandat du President est de trois ans. 

lf;•nsoa>ieR)j Le Consen se rOunit sur convocation de son PrOsident~ 

@essions DC Conseil tient une session ordinaire une fois par an. En 

outre, le President peut reunir le Conseil a son initiative: il doit le rimnir 

2) 

dans un delai de trois mois quand un tiers au moins des membres de l'Union en 

a fait la demande. 

Disposition(s) correspondantes : 

dans le texte actuel [de 1978] : -'1' A l t, 
les documents IOM/5/2 et 3: 4~ A t, 3 



)l~Y Les Etats non membres de !'Union peuvent etre invites aux 

reunions du Conseil a titre d'observate~ 

re, unl· ons peuvent egalement eti:e 
A.. ..ynort 6 1 A ces 

~ I [~ut;res ghseruateurs _s •-c'"> .' 

Observateurs, ainsi que des experts. 
invites d'autres 

5} [ fit.SSt~.I} 
Les missions du Conseil sont les suivantes : 

i) etudier les mesures propres a assurer la sauvegarde et a favoriser le 

developpement de !'Union; 

A.,ii) nommer le Secretaire general/ et, s'il l'estime necessaire, un Secre-

taire general adjoint; fixer les conditions de leur engagement; 
;., 
.W) examiner le rapport annuel d 'activite de !'Union et etablir le pro-

gramme des travaux futurs de celle-ci; 

'v) donner au Secretaire general) eent lee attzibtttione eoat H1uiuuo a 

}'article 24t toutes directives necessaires a l'accomplissement des taches de 

!'Union; 

~A.A examiner et approuver le budget de !'Union et fixer; asRfsrmem&Rti 

8i&pssitions de 1 'article 2iJ la contribution de chaque membre de !'Union; 
A~ 

v~ examiner et approuver les comptes presentes par le Secretaire general; 
. 
I("W"i+) fixer; ii&Rtoraelllent tatiJI! Siefi8&hi8Rs as l'a;rtiele 27{ la date et le 

...t' 3!1 
lieu des conferences prevues par leaH article{ et prendre les mesures neces-

saires a leur preparation; et 

X ~) d' une maniere generale, prendre toutes decisions en vue du bon fonc-

tionnement de l'Union. 



® 
' f> [Nombre de voix] Chaque membre de l'Union dispose d'une voix au Con-

seil.~ 

":/-) ( flA 'p,/i~] 
Toute decision du Conseil est prise a la majorite simple des membres pre-

~~Af';~fu.. 5) .A4') , vi 1 ~,.. v n) ~ ec. ... ~, 
sents et votants; toutefois, toute aecision du Conseil en vertu de~articles 
2.~. S}6} ~ 3~·11 

}21, i!iilov), iilio§)~). 2 7 1 ) 0!1 2fi! lf est prise ala majorite des trois quarts des 

rnernbres presents et votants. L'abstention n'est pas consideree cornme vote. 



I 

1) [Missions et directiondu Bureau] Le Bureau.de l'Union execute toutes les 

missions qui lui sont confiees par le Conseil. ll est _dirige par le Secretaire 

2) [Missions du Secretaire general] Le Secretaire general est responsable 

devant le Conseil: il assure !'execution des decisions du Conseil. Il soumet 

le budget i !'approbation du Conseil et en assure !'execution. Il lui presente 

des rapports sur sa gestion et sur les activites et la situation financii~re de 

l'Union. 

2t: ~)A:t) 
3) [Personnel] Sous reserve des dispositions de l'article}ii!:iif, les con-

ditions de nomination et d'emploi des membres du personnel necessaire au bon 

fonctionnement du Bureau de l'Union sont fixees par le reglement administratif 

et financier/-PrS.I! a l'artiele z1. 

Disposition(s) correspondantes : 

dans le texte actuel [de 1978] 

les documents IOM/5/2 et 3: l '1 
ll 
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Article 28 

Langues ~'t i 1 i ~Qc;u; · fii!F le '8'tl!!ea'tl 

aet lors des r~untons au CUIISEltl 

® 

l) (Langues du Bureau] Les langues franc;aise, allemande et anglaise sont 

utilisees par le Bureau de !'Union dans l'accomplissement de ses missions. 

2) [Langues dans certaines reunions] Les reunions du Conseil ainsi que les 

conferences de revision se tiennent en ces trois langues. 

3) [Aut res langues] Le Conseil peut decider, que d 'autres langues seront 

utilisees. 

Disposition(s) correspondantes : 

dans le texte actuel [de 1978] 

les documents IOM/5/2 et 3: lf 
lf 



Articl~ f#l l~ 

) i'i JUQQ&Uii, 

~a,kod·~~ 
1) (R~c~tt~s] L~s dep~ns~s de l'Union sont couv~rt~s 

i) par les contributions annuelles des membres de l'Union, 

ii) par la remuneration des prestations d~ services, 

iH) par des recettes diverses. 

~i£ 
2) (Contributions : )!Kfiuitie11 a) La part d~ chaqu~ membr~ d~ l'Union dans 

le montant total des contributions annuelles est determinee par reference au 

montant total des depenses a couvrir a l'aide des contributions des membres de 

l'Union et au nombre d'unites de contribution qui lui est applicable aux termes 

du paragraphe 3). Ladite part est calculee conformement au paragraphe 4). 

b) Le nombre des unites de contribution est exprime en nombres entiers ou en 

fractions d'unite, aucune fraction ne pouvant ~tre inferieure i un cinquiime. 

Disposition(s) correspondantes : 

dans le texte actuel [de 1978] 

les documents IOM/5/2 et 3: l' 
l' 



3) [Contributions : part de chaque rnembre] a) Le nombre d'unites de con-

tribution app1icab1es a tout rnembre de 1'Union qui est partie a 1'Acte de 

1961/1972 ou a 1'Acte de 1978 a 1a date a 1aque1le il devient lie par la pre-

sente Convention est le rnerne que celui qui lui etait applicable immediatement 

avant ladite date. 

b) En ce qui concerne toute autre Partie contractante, elle indique au 

moment de son accession a l'Union, dans une declaration adressee au Secretaire 

general, le nornbre d'unites de contribution qui lui est applicable. 

c) Tout mernbre de l'Union peut, a tout moment, indiquer, dans une decla-

ration adressee au Secretaire general, un nombre d'unites de contribution dif-

ferent de celui qui lui est applicable en vertu des alineas a) ou b) ci-dessus. 

Si elle est faite pendant les six premiers mois d'une annee civile, cette de-

claration prend effet au debut de l'annee civile suivante; dans le cas con-

traire, elle prend effet au debut de la deuxieme annee civile qui suit l'annee 

au cours de laquelle elle est faite. 
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® 
4) [Contributions : ~alcul des parts] a) Pour chaque exercice budgitaire, 

le montant d'une uniti de contribution est egal au montant total des depenses 

a couvr ir pendant cet exercice a l'aide des contributions des membres de 

l'Union divise par le nombre total d'unites applicable aces membres. 

b) Le montant de la contribution de chaque membre de l'Union est egal au 

montant d'une unite de contribution multiplie par le nombre d'unites applicablE 

a ce membre. 

5) [Arrieres de contributions) a) Un membre de l'Union en retard dans le 

paiement de ses contributions ne peut - sous reserve des dispositions de; 

l'alinea b) - exercer son droit de vote au Conseil si le montant de son arriere 

est egal ou superieur a celui des contributions dont il est redevable pour les 

deux dernieres annees completes ecoulees. La suspension du droit de vote ne 

libere pas ce membre de ses obligations et ne le prive pas des autres droits 

decoulant de la presente Convention. 

b) Le Conseil peut autoriser ledit membre de l'Union a conserver l'exercice 

de son droit de vote aussi longtemps qu'il estime que le retard resulte de 

circonstances exceptionnelles et inevitables. 



Article ~ '3 0 

Verification des comptes 

La verification des comptes de l'Union est assuree, selon les modalites 

prevues dans le reglement administratif et financier /Yi&e a l'a58hl&a .,, par 

un membre de l' Union. Ce membre est, avec son consentement, des igne par le 

Conseil. 

Disposition(s) correspondantes : 

dans le texte actuel [de 1978] 

les documents IOM/5/2 et 3: l~ 
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/) [ Mesures d 'application J Chaque Partie contractante prend toutes mesures 

necessaires pour !'application de la presente Convention et, notamment: 

i) prevoit les recours legaux appropries permettant de defendre effica-

cement les droits d'obtenteur; 

ii) etablit un service charge d'octroyer des droits d'obtenteur ou charge 

le service etabli par une autre Partie contractante d'octroyer de tels droits; 

iii) assure !'information du public par la publication periodique de ren-

seignements sur 

les demandes de droits d'obtenteur et les droits d'obtenteur delivres, et 

les denominations proposees et approuvees. 

{Conformite de la legislation] Il est entendu qu'au moment du depot de 

son instrument de ratification, d'acceptation, d'approbation ou d'adhesion, 

chaque Etat ou organisation intergouvernementale doit etre en mesure, confor-

mement a sa legislation, de donner effet aux dispositions de la presente 

Convention. 

Disposition(s) correspondantes : 

dans le texte actuel [de 1978] 30. -1) f) 3} 
l. l) i 3-t. '1) les documents IOM/5/2 et 3: 
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Article l:tj 32. 

Relations entre les Parties contractantes et les Etats 
lies par des Actes anterieurs 

1) [Relations entre Etats lies par le presente Convention] Seule la presente 

Convention s I applique entre les Etats membres de !'Union qui sont lies a la 

fois par la presente Convention et par un Acte anterieur de la Convention. 

2) [Possibilite de relations avec des Etats non lies par la presente Conven-

tion] Tout Etat membre de !'Union non lie par la presente Convention peut 

declarer, par une notification adressee au Secretaire general, qu'il appliquera 

le dernier Acte de la Convention par lequel il est lie dans ses relations avec 

tout membre de l'Union lie par la presente Convention seulement. Des l'expira-

tion d'un delai d'un mois a compter de la date de cette notification et jusqu'a 

ce que l'Etat membre de !'Union qui a fait la declaration devienne lie par la 

presente Convention, ledit membre de l'Union applique le dernier Acte par le-

quel il est lie dans ses relations avec chacun des membres de l'Union lies par 

la presente Convention seulement, tandis que celui-ci applique la presente 

Convention dans ses relations avec celui-la. 

Disposition(s) correspondantes : 

dans le texte actuel [de 1978] J'f 
les documents IOM/5/2 et 3: 3 3 
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Article M 33 

Arrangements particuliers 

Les membres de !'Union se reservent le droit de conclure entre eux des 

arrangements particuliers pour la protection des varietes, pour autant que ces 

arrangements ne contreviennent pas aux dispositions de la presente Convention. 

Disposition(s) correspondantes : 

dans le texte actuel [de 1978] 

les documents IOM/5/2 et 3: l5 
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Article~ 34 . 

Signature 

La presente Convention est ouverte a la signature de tout Etat qui est 

membre de !'Union le jour de son adoption. Elle est ouverte a la signature 

pendant un an a compter de ce jour. 

Disposition(s) correspondantes : 

dans le texte actuel [de 1978] 11 

les documents IOM/5/2 et 3: 3 0 



Article~ 3 S' 

Ratification, acceptation ou approbation; adhesion 

0 0""1 oj1 

1) (Etats et certaines organisations intergouvernementales] a) Tout Etat 

peut, conformement au present article, devenir partie a la presente Convention. 

b) Toute organisation intergouvernementale peut, conformement au present 

article, devenir partie a la presente Convention si elle assure !'octroi de 

droits d'obtenteur portant leurs effets sur son territoire. 

2) [Instrument d 'accession] Tout Etat qui a signe la presente Convention 

devient partie a la presente Convention en deposant un instrument de ratifica-

tion, d'acceptation ou d'approbation de la presente Convention. Tout Etat qui 

n'a pas signe la presente Convention, et toute organisation intergouvernemen-

tale, devient partie a la presente Convention en deposant un instrument d'adhe-

sion a la presente Convention. Les instruments de ratification, d'acceptation, 

d'approbation ou d'adhesion sent deposes aupres du Secretaire general. 

3) (Avis du Conseil] Tout Etat qui n'est pas membre de !'Union, et toute 

organisation intergouvernementale, demande, avant de deposer son instrument 

d 'adhesion, 1' avis du Conseil sur la conformite de sa legislation avec les 

dispositions de la presente Convention. Si la decision faisant office d'avis 

est positive, !'instrument d'adhesion peut etre depose. 

Disposition(s) correspondantes : 

dans le texte actuel [de 1978] 3~ 
les documents IOM/5/2 et 3: 34. 4} A 3} 



0 

@ 
Article 36 

Reserves 

l) (Principe) Sous dispositions du paragraphe 2), aucune reserve n'est 

admise a la presente Convention. 

Allfk'"~~.~.u Jcjri~ J.c ..t, ~tdr l, 
2) (Exception possible 1 a) jfout Etat qui, au moment ou il devient partie a 

la presente Convention, est parti~ a 1 1 Acte de 1978 et qui, en ce qui concerne 

leS Var ieteS mult iplieeS par VOie VegetatiVe 1 preVOi t la prOteCt iOn 60US la 

forme d 1 un titre de propriete industrielle autre qu 1 un droit d 1 obtenteur a la 

faculte de continuer a la prevoir sans appliquer la presente Convention aux-

dites varietes. 

b) Tout Etat qui se prevaut de cette faculte notifie ce fait au Secretaire 

general au moment ou il depose son instrument de ratification, d 1 acceptation 

ou d I approbation de la presente Convention, ou d I adhesion a celle-ci. Cet 

Etat P.eut, a tout moment, retirer ladite notification. 

Disposition(s) correspondantes : 

dans le texte actuel [de 1978] 

les documents IOM/5/2 et 3: 3 6 
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Article &tf 3'1-
Communications concernant les legislations et les genres 

et especes proteges; renseignemenfs a publier 

1) [Notification initiale] Au moment du depot de son instrument de ratifica-

tion, d'acceptation ou d'approbation de la presente Convention ou d'adhesion a 

celle-ci, chaque Etat ou organisation intergouvernementale notifie au Secre-

taire general 

i) sa legislation regissant les droits d'obtenteur et 

ii) la liste des genres et especes vegetaux auxquels il appliquera, a la 

date a laquelle i1 deviendra lie par la presente Convention, les dispositions 

de la presente Convention. 

2) {Notification des modifications] Chaque Partie contractante notifie sans 

delai au Secretaire general 

i) toute modification de sa legislation regissant les droits d'obtenteur 

et 

ii) toute extension de !'application de la presente Convention a d'autres 

genres et especes vegetaux. 

3) [Publication de renseignements] Le Secretaire general publie, sur la base 

de communications re~ues de la Partie contractante concernee, des renseigne-

ments sur 

i) la legislation regissant les droits d 'obtenteur et toute modification 

dans cette legislation, et 

ii) la liste des genres et especes vegetaux mentionnee au paragraphe l)ii) 

et toute extension mentionnee au paragraphe 2)ii). 

Disposition(s) correspondantes : 

dans le texte actuel (de 1978] 

les documents IOM/5/2 et 3: 3'f 
J{ 



Article 1?!-f 38 
Entree en vigueur: 

impossibi1ite d'adherer aux Actes anterieurs 

@ 

1) (Entree en vigueur initia1e] La presente Convention entre en vigueur un 

mois apres que cinq Etats ou organisations intergouvernementa1es ant depose 

leurs instruments de ratification, d'acceptation, d'approbation ou d'adhesion, 

sous reserve que trois au mains desdits instruments aient ete deposes par des 

Etats parties a 1'Acte de 1961/1972 ou a 1'Acte de 1978. 

2) [Entree en vigueur subsequente] Tout Etat ou toute organisation inter-

gouvernementa1e qui n'est pas touche par le paragraphe 1) devient lie par la 

presente Convention un mois apres la date a 1aquelle cet Etat ou cette orga-

nisation depose son instrument de ratification, d'acceptation, d'approbation 

ou d'adhesion. 

3) [Impossibi1ite d'adherer aux Actes anterieurs] Apres !'entree en vigueur 

de 1a presente Convention) l;eRf8ERteRteRts aw pal'a~Fapke l-/• aucun Etat ne peut 

plus adherer a l'Acte de 1978. 

Disposition(s) correspondantes : 

dans le texte actuel [de 1978] 

les documents IOM/5/2 et 3: 3t 
33 



Article 1Hf 3~ 

Revision de la Convention 

1) [Conference] La presente Convention peut etre revisee par une conference 

des membres de l'Union. La convocation d'une telle conference est decidee par 

le Conseil. 

2) (Quorum et majorite] La conference ne delibche valablement que si la 

moitie au moins des membres de l'Union y sont representes. Pour etre adopte, 

un texte revise de la Convention doit recueillir la majorite des trois quarts 

des membres de l'Union presents et votants. 

Disposition(s) correspondantes : 

dans le texte actuel [de 1978] 

les documents IOM/5/2 et 3: I.~ 



Article /!+f L(O 

Denonciation de la Convention 

1) [Notifications) Toute Partie contractante peut denoncer la presente Con-

vention par une notification adressee au Secretaire general. Le Secretaire 

general notifie sans delai la reception de cette notification a taus les 

membres de l'Union. 

2) [Actes anterieurs] La notification de la denonciation de la presente 

Convention est reputee constituer egalement la notification de la denonciation 

de tout Acte anterieur par lequel la Partie contractante denon~ant la presente 

Convention est liee. 

3) [Date de prise d'effet) La denonciation prend effet a !'expiration de 

l'annee civile suivant l'annee dans laquelle la notification a ete re~ue par 

le Secretaire general. 

4) [Droits acquis] La denonciation ne saurait porter at teinte aux droits 

acquis, a l'egard d'une variete, en vertu de la presente Convention ou d'un 

Acte anterieur avant la date a laquelle la denonciation prend effet. 

Disposition(s) correspondantes : 

dans le texte actuel [de 1978] 

les documents IOM/5/2 et 3: 3 ~ 



Article~ 4d. 
Maintien des droits acquis 

0 n. 3 0 

® 

La presente Convention ne saurait porter atteinte aux droits acquis soit 

en vertu- des legislations des Parties contractantes, soit en vertu d'"l.m Acte 

precedent, soit par suite d'accords, autres que la presente Convention, inter-

venus entre des membres de l'Union. 

Disposition(s) correspondantes : 

dans le texte actuel [de 1978] 3~ 
les documents IOM/5/2 et 3: 3 S' 
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Article ~ 'f. f. 

();r;~-:;-;• ~~~=#~d:"!"~e~ 
l) (Original 1 La presente Convention est signee en_ un exemplaire original 

en langues franc;aise, anglaise et allemande, le texte franc;ais faisant foi en 

cas de differences entre les textes. Led it exemplaire est depose aupres du 

Secretaire general. 

~ 
1> (Textes officiels) Le Secretaire general etablit, apres consultation des 

Gouvernements des Etats et des organisations intergouvernementales interesses, 

des textes officiels de la presente Convention dans les langues arabe, espa-

gnole, italienne, japonaise et neerlandaise, et dans les autres langues que le 

Conseil peut designer. 

Disposition(s) correspondantes : 

dans le texte actuel [de 1978] lit,.~} tt !} 
les documents IOM/5/2 et 3: 33 • <if} .,J. 3} 
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d. 
f> (Transmission de copies) Le Secretaire general transmet des copies cer-

tifiees conformes de la presente Convention aux Etats et aux organisations 

intergouvernementales qui ont ete representes a la Conference diplomatique qui 

l'a adoptee et, sur demande, a tout autre Etat et a toute autre organisation 

intergouvernementale. 

~ 
#> (Enregistrement) Le Secretaire general fait enregistrer la presente 

Convention aupres du Secretariat de l'Organisation des Nations Unies. 

[Fin du document) 

Disposition(s) correspondantes : 

dans le texte actuel [de 1978] ltl- l} 6 '- 'I} 
les documents IOM/5/2 et 3: 3l.l} fl- t) 


